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Cuba (Doc. A/C~3/224),-
Remplacer cet article par le texte suivant:
" Tout -être humain a droit à. la vie, à. la liberté, à.

la sftreté et à l' intégri té de sa personne Il ..

..

Article

(Doc1J.ant 'A/C.3/220)

Supprimer compJ~ètenent cet' article.
Définir comme suit les droits à la vie et à la liberté.
Article Tout ~tre huma.in a. droit à l'existence; 11 a

le droit d'assurer-le maintien, le déroulement,
la protection etle.~éfense de son existence.

Article - Nul ne sera soumis à une arrestation ou à une
détention arbitraire. ~oute personne détenue
a droit à ce que la légalité de sa détention
soit vérifiée judiciairement sans a.ucun délai.
N~l ne sera esclave ou tenu en servitude
(:r.ll1ra.graphe 1, art.4 du projet). Ajouter un
article contenant le texte du paragraphe 2 de
l'article 4 du projet, ainsi conçu: "

Article - Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines
ou tra.itemen~s cruels, 1~umains ou dégradants.

Amendements:

Panama...

PROJET DE DECLAI1ATlüN IN1'ERNA~~IONALE DES DROITS
DE L' HOMME

Récapitulation des amondements proposôs à
l'article 3 du projet da Déclaration

(E/80o)
(Dans l'ordre chronologique de lem' présentation à la

Commissien)
Article ~(Texte adopt6 par la Commission des dro:its de IlhollU71e)

Tout individu a droit â la vie, à. la libert~ et à. la
sÜretê de sa personne.
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Liban «~endement proposé le 12 octobre 1948)
Supprimer les mots: "et le. so.reté de sa. personne" et

les remplacer par les mot s : "la sl1re té et le plein

développement d.e sa pe rsonnali té".
Ainsi cet articl~ deviendrait: "tout individu a droit.
à. la vie, à 'la liberté" à la si1reté et au plein dévelop

pement de sa r:e rsonnalitê".


